
 La crise et la dette ont bon dos... 
 Ne croyez pas que le non remplacement d’un fonctionnaire sur deux permet de rétablir les équilibres budgé-
taires!  c’est faux! 
 Selon un rapport de la cour des comptes, 396 millions d’économies ont été réalisées en 
2009, 138 millions ayant été redistribués aux personnels, essentiellement sous forme de défiscali-
sation des heures supplémentaires et autant au recrutement des contractuels. 

En ce qui concerne le 
département 71: 

1er degré 

- 38 postes en dehors de 
la classe ! 

• 14 postes RASED 

• 10 Postes rempla-
cement Congés 

• 8 postes BDFC 

• 8 autres postes à 
vocation pédagogi-
que 

15 retraits de postes 
pour la diminution dé-
mographique soit un 
poste pour 16 élè-
ves!!!! 

CE SONT 15 FERME-
TURES DE CLASSES 
NETTES POUR 

- 252 élèves  sur 
46832 attendus en 
2012 soit -0.5% 

 Dont 184 de moins en 
maternelle pour l’acadé-
mie ( les enfants de 
deux ans ne sont plus 
comptabilisés hormis en 
zone prioritaire)  

C 
L’Enseignant de Saône-et-Loire N°199 – Février 2012  

A voir et à diffuser: un film qui présente le travail des rééducateurs auprès des 
enfants en souffrance et en difficulté à l’école. 

 Le CDEN (Comité Départemental de l'Education Natio-
nale) se réunit ce lundi 20 février à la Préfecture de Mâcon.  
Le DASEN (ex-IA) va présenter à nouveau à l’ensemble des 
membres ses décisions de fermetures et d’ouvertures.  
Les organisations syndicales, les parents d’élèves, les repré-
sentants des élus des collectivités territoriales ( municipali-
tés, conseil régional et conseil général) ainsi que les associa-
tions partenaires de l’école et les DDEN peuvent s’exprimer 
et défendre les situations les plus préoccupantes et injustes . 
Nous connaitrons les mesures définitives le 22 car le DASEN 
souhaite prendre encore 48h de réflexion! Retrouvez-les sur 
notre site:  
 

 
 

http://sections.se-unsa.org/71/ 
 
(L’année dernière les opérations de carte scolaire  se sont termi-
nées  le 15 avril 2011: l’IA avait prévu 39 suppressions de classes 
pour 10 créations et par ailleurs, les collèges recevaient 10 postes 
pendant que les lycées de Saône-et-Loire perdaient 53 postes.) 
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